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Communiqué de presse

L'ARE et la Commissaire Hübner s'entendent 

pour ouvrir un grand débat sur l’avenir de la coopération interrégionale

Strasbourg, 4 avril 2006 – "La coopération interrégionale est essentielle pour l'avenir de la politique de cohésion. Nous regrettons certes la disparition du label INTERREG et la forte réduction du soutien accordé à la coopération interrégionale, mais nous voulons plus que jamais aller de l'avant. Nous proposons donc de réunir l’ensemble des acteurs concernés pour mener à bien une réflexion novatrice sur la manière dont l’Union européenne peut, grâce à une approche flexible et ascendante, soutenir et promouvoir cette coopération". Tels furent les propos tenus aujourd'hui par Adrien Zeller, Vice-Président de l'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) et Président du Conseil Régional d'Alsace-F à Danuta Hübner, Commissaire européenne à la politique régionale, en présence de Jean-Paul Heider, Vice-Président du Conseil Régional d'Alsace. La Commissaire Hübner a abondé dans son sens en regrettant également la place limitée accordée à la coopération interrégionale, et s'est dite ouverte à la discussion pour améliorer la situation. Monsieur Zeller et Madame Hübner se sont ensuite accordés à dire que "si l'argent est bien employé, la coopération interrégionale est un magnifique outil pour le développement régional et, par-là même, pour l'avenir de l'Europe".

L'ARE s'est également prononcée sur la coordination entre la stratégie de Lisbonne et la politique de cohésion. Elle se réjouit des efforts consentis pour une plus grande coordination entre les politiques de R&D et la politique de cohésion. Mais elle n'oublie pas les zones rurales et s'interroge sur la place qui leur sera accordée dans le cadre de l’Objectif "Compétitivité et Emploi". En réponse à cette inquiétude, la Commissaire Hübner a clairement souligné que l'innovation ne se limite pas aux hautes technologies. "Nous nous félicitons de ces propos, et nous resterons bien entendu vigilants quant aux opportunités qui s’offriront à nos régions rurales" a dit Klaus Klipp, Secrétaire Général de l'ARE.

Le Vice-Président de l'ARE a par ailleurs proposé à la Commissaire Hübner que le fonds de mondialisation relatif aux risques de délocalisation soit géré à l’instar du système FEDER plutôt qu'au niveau des Etats. "Une telle décision marquerait la volonté affichée de l'Union d'aller vers plus de démocratie et de transparence" a dit Adrien Zeller.

Klaus Klipp a finalement lancé ce dernier message à la Commissaire Hübner : "L’ARE appelle la Commission européenne à poursuivre ses efforts vers une application toujours plus aboutie du principe de partenariat. Le domaine de la politique régionale est celui dans lequel le principe de subsidiarité s’impose. Les décisions doivent en effet être prises le plus près possible du citoyen, et non pas en transférant l’ensemble des compétences de l’UE aux Etats centraux, sans garantie de partenariat avec les autorités infranationales. La finalité constante étant de rendre l'Europe de plus en plus favorable aux citoyens et à leur quotidien. Nous appelons donc aussi les Etats membres à poursuivre le mouvement de décentralisation de la gestion des fonds structurels, afin de tendre vers plus d’efficacité et de motivation pour les porteurs de projets" a-t-il conclu.

L'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) est l'organisation politique des régions en Europe et leur porte-parole aux niveaux européen et international. Sa vocation : défendre les intérêts des régions dans le processus politique et développer la coopération interrégionale. 255  régions de 30 pays européens et 13 organisations interrégionales sont membres de l'ARE.
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